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1. Pour quel club français jouent Angel Di Maria et Javier Pastore ? 

Angel Di Maria et Javier Pastore jouent pour le Paris Saint-Germain (PSG). 

 

2. De quoi sont-ils accusés ? 

Ils sont accusés d’évasion fiscale, c’est-à-dire d’avoir caché de l’argent à l’étranger pour ne pas payer 

d’impôts sur ces sommes d’argent. 

 

3.  

Angel Di Maria Javier Pastore 

 Somme cachée : 150 000 € 

 Argent versé par qui ? Par l’un de ses sponsors, 

une marque de boisson énergisante. 

 Trajet de l’argent : L’argent aurait été transféré 

sur un compte en Grande-Bretagne avant 

d’être transféré en partie sur le compte d’une 

société détenue par le joueur au Panama. 

 Somme cachée : 2 000 000 € 

 Argent versé par qui ? Par Nike, son sponsor. 

 Trajet de l’argent : Nike lui aurait versé 

l’argent de ses contrats dans une société 

basée aux Pays-Bas. Puis, 2 millions d’euros 

auraient été transférés en Uruguay. 

 

 

4. Quelle est la particularité du Panama ? 

Le Panama est un paradis fiscal. 

 

5. Quel est le surnom de l’Uruguay ? 

L’Uruguay est surnommé « la Suisse sud-américaine ». 

 

6. Qu’ont découvert les équipes de Complément d’enquête et de Médiapart en allant à Amsterdam ? 

En allant à Amsterdam, les équipes de Complément d’enquête et Médiapart ont découvert que la 

société qui aurait signé le contrat entre Nike et Javier Pastore est une société fantôme. 

 

7. Quel est le point commun entre les deux joueurs ? 

Les deux joueurs ont un point commun : Jorge Mendes, leur agent. 

 

8. Quelle autre star du football (joueur du Real Madrid) est concernée par ces déclarations ? 

L’autre star du football accusée d’évasion fiscale est Cristiano Ronaldo. 

 

9. Quelle somme d’argent est-il accusé d’avoir caché ? 

Il est accusé d’avoir dissimulé 150 000 000 €. 
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